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Foix, le 6 novembre 2019 
Antoine LOGUILLARD 
Secrétaire Départemental         
 
 
Monsieur l’Inspecteur d’académie – Directeur Académique des Services de l’Education Nationale, 

Suite à l’acte dramatique de Christine Renon, enseignante et directrice d’école à Pantin se tient aujourd’hui, 
mercredi 6 novembre 2019, un CHSCT ministériel extraordinaire sur la prévention des actes suicidaires dans 
l’Education Nationale. 

Pour l’UNSA Education, l’amélioration des conditions de travail de tous les personnels de l’Education 
nationale est un enjeu majeur et doit être au centre des préoccupations. 

Ainsi, à notre initiative, les personnels de l’Education Nationale de l’Ariège ont pu contribuer à un « nuage de 
mots » en s’exprimant sur leurs métiers et leurs conditions de travail. 

C’est donc près de 200 personnels de l’Education Nationale qui ont enrichi le « nuage de mots » que vous 
trouverez en pièce jointe. Parmi eux : 

- des enseignant.es du 1er degré : adjoints, directeurs d’école, maîtres formateurs, enseignants 
spécialisés… 

- des enseignant.es du 2nd degré : professeurs de collège et de lycée, professeurs de lycée 
professionnels et d’EREA, professeurs d’EPS 

- des personnels d’accompagnement : AVS, AESH 

- des personnels sociaux et de santé scolaire : assistantes sociales, infirmières 

- des personnels administratifs : gestionnaires et secrétaires d’établissements, personnels de 
l’Inspection académique 

- des personnels d’encadrement : chefs d’établissements, inspecteurs 

Des femmes et des hommes engagé.es et attaché.es à leurs métiers mais également exposé.es à des 
tensions multiples et croissantes comme le montrent les mots qu’ils ont transmis. 

A travers cette action, l’UNSA Education vous demande solennellement de vous saisir de cette 
problématique. 

L’UNSA Education et tous ses syndicats continuent d’œuvrer pour défendre les conditions de travail de tous 
dans l’intérêt de chacun.  

Nous vous prions de croire, Monsieur l’Inspecteur d’académie, en notre attachement au service public 
d’éducation. 

 

 
          Antoine LOGUILLARD 


